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INFORMATION

MINISTERE DE L'ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Direction générale de l’alimentation
Service de l'alimentation
Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments
Bureau des produits de la mer et d'eau douce

Adresse : 251 rue de Vaugirard
              75 732 PARIS CEDEX 15
Suivi par : Urwana QUERREC
Tél : 01-49-55-84-95
Courriel institutionnel : bpmed.sdssa.dgal@agriculture.gouv.fr
NOR :
Réf. Interne : 10-143 DDI vente directe
MOD10.21     C    12/05/10

NOTE DE SERVICE
DGAL/SDSSA/N2010-8197

Date: 21 juillet 2010

Date de mise en application : ...immédiate
Date limite de réponse : x

 Nombre d'annexe : 1
Degré et période de confidentialité : ...tout public

Objet : vente directe de produits de la mer par le pêcheur et obligations sanitaires

Résumé : diffusion d'une note élaborée avec le CNPMEM1 précisant les possibilités offertes au
pêcheur pour vendre des produits de la mer et les règles sanitaires qui s'appliquent

Mots-clés : vente directe, pêcheur

Destinataires
Pour information :

DD(CS)PP

DSV

SRAL

DRAAF

DPMA

                                                          
1 CNPMEM : Comité National des Pêches Maritimes et des Élevages Marins
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Veuillez trouvez en annexe une note d'information précisant les obligations sanitaires qui s'appliquent à la vente
de produits de la mer par le pêcheur.

Elle permet :
- d'une part d'apporter un éclairage sur les possibilités de vente directe qui s'offrent aux pêcheurs ;
- d'autre part de mieux comprendre la place et le rôle de l'arrêté du 18 décembre 2009 (ou arrêté « petites
quantités » 2).

La note jointe ne concerne cependant que les aspects sanitaires de la vente directe, sans préjudice des autres
réglementations qui s'appliquent (règles commerciales, contrôle des pêches, règles fiscales ...etc).

Cette note, fruit d'une collaboration avec le CNPMEM, a été validée par la DGAL.
Elle permettra de clarifier auprès de tous les acteurs la règlementation sanitaire qui est parfois diversement
interprétée. Le CNPMEM la diffuse en effet parallèlement aux professionnels.

Le Directeur Général Adjoint
Chef du Service de la Coordination des Actions Sanitaires – C.V.O

Jean-Luc ANGOT

                                                          

2  Arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d’origine animale et aux denrées
alimentaires en contenant
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